


Si le bien vendu est situé dans une copropriété (verticale ou horizontale) :

. Etat descriptif de division et règlement de copropriété, ainsi que tous les 
modificatifs ;
. 3 derniers procès-verbaux d'assemblées générales ;
. Dernier appel de charges ;
. Coordonnées du syndic ;
. Carnet d’entretien ;
. Fiche synthétique ;
. Plans des lots.

Si le bien a été loué :

. Copie du congé ;

. Copie du bail ;

. Copie de l’état des lieux de sortie.

Si le bien est actuellement loué :

. Copie du bail et des garanties (tel que cautionnement) ;

. Dernière quittance de loyer.

En cas de calcul de plus-value à effectuer :

Merci de nous transmettre les factures d'entreprises intervenues pour des 
travaux de construction, reconstruction, agrandissement ou amélioration, et que 
vous n'avez pas déduites au titre de vos revenus fonciers.

Conditions particulières de la vente :

Les parties devront indiquer au notaire toutes conditions particulières convenues 
entre elles.

L'acquéreur doit indiquer s'il fait un apport, et dans quelles conditions il souhaite 
emprunter (durée de l'emprunt, somme empruntée, taux maximum accepté).


